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1. Une distinction de principe entre le pouvoir de fixer les prix

et le pouvoir de les déterminer est licite vu la différence de rédaction

entre les paragraphes 1 et 2 de l'article 65 du traité C.E.C.A.

Le pouvoir de fixer les prix est, pour qui en bénéficie, une situa

tion objective résultant d'une structure institutionnelle aisée à constater.

Le pouvoir de déterminer les prix réside par contre dans la
faculté donnée à qui en bénéficie d'établir les prix à un niveau sensi

blement différent de celui, auquel ils se seraient établis sous le seul

effet de la concurrence. De ce fait, la reconnaissance d'un pouvoir

de déterminer les prix suppose la constatation que les prix effectifs

sont ou peuvent être différents dé ce qu'ils eussent été si aucun pouvoir

de fixer les Prix n'avait existé.

2. Il résulte des dispositions du paragraphe 2 de l'article 65 et

du paragraphe 2 de l'article 66 du traité C.E.C.A. que celui-ci ne

s'oppose pas à l'existence ou à la formation des grandes unités de
production ou de vente, caractéristiques du marché du charbon et

de l'acier, à condition que le régime de concurrence imparfaite qui

s'ensuit serve les fins du traité et sauvegarde notamment sur ce marché
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la dose de concurrence indispensable pour que soit respectée l'exigence

de l'article 2, alinéa 2.

3. Une entente qui a la faculté de fixer les débouchés d'une partie

substantielle d'un produit déterminé sur le marché commun exerce

un contrôle des débouchés au sens de l'article 65, paragraphe 2, c,

du traité C.E.C.A.

4. En admettant l'existence et la formation de grandes unités de
production et de vente sur le marché commun du charbon et de l'acier,
le traité C.E.C.A. confère aux participants de ce marché un certain

pouvoir de déterminer les prix, pouvoir limité cependant par des

dispositions, telles que le paragraphe 2, c, de l'article 65, qui sauve
gardent le jeu indispensable de la concurrence.

5. Un pouvoir de déterminer les prix ou de contrôler les débouchés

s'applique à une partie substantielle de produits déterminés dans
le marché commun lorsque l'ampleur des effets qu'il exerce n'est pas

subalterne ou accessoire, mais est de nature à compromettre dans
ce marché la dose de concurrence voulue par le traité et la mission

que les articles 2, 3, 4 et 5 assignent à la Communauté.


